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©  Mécanisme  pour  appareil  interrupteur  de  courant. 
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©  La  présente  invention  concerne  un  mécanisme 
d'appareil  interrupteur  de  courant  comprenant  au 
moins  un  pôle  (1)  formé  par  au  moins  un  contact 
mobile  (111)  coopérant  avec  un  contact  fixe  (121)  et 
des  moyens  de  déplacement  des  contacts  mobiles 
(111)  sur  lesquels  agissent  d'une  part  des  moyens 
de  protection  (61-62)  contre  les  surcharges  et  surin- 
tensités  et  d'autre  part  un  organe  de  commande 
manuelle  (7),  caractérisé  par  le  fait  qu'il  comprend 
un  organe  de  verrouillage  magnétique  (3)  pourvu 
d'un  aimant  permanent  (32)  capable  d'assurer  le 
verrouillage  des  moyens  de  déplacement  des 
contacts  mobiles  et  une  palette  magnétisable  (5)  de 
déclenchement  d'ouverture  susceptible  d'être  com- 
mandée  par  les  moyens  de  protection  (61-62)  pour 
dévier  une  fraction  du  flux  magnétique  de  l'aimant 
permanent  (31)  de  manière  à  déverrouiller  ainsi  les 
moyens  de  déplacement  et  à  provoquer  l'ouverture. 
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La  présente  invention  se  rapporte  à  un  mécani- 
sme  d'appareil  interrupteur  de  courant  commandé 
manuellement  par  un  organe  de  commande  ma- 
nuelle  et  comprenant,  dans  un  boîtier,  un  organe 
de  verrouillage  magnétique  à  aimant  permanent 
coopérant  d'une  part  avec  une  armature  de  ma- 
noeuvre  agissant  sur  un  pont  de  contacts  mobiles 
coopérant  avec  des  contacts  fixes  d'un  pôle  et 
d'autre  part  avec  une  armature  d'ouverture  suscep- 
tible  d'être  déplacée  par  des  moyens  de  protection 
sensibles  aux  surcharges  ou  surintensités. 

Des  mécanismes  de  serrure  sont  utilisés  dans 
les  disjoncteurs  mono  ou  polyphasés.  Un  mécani- 
sme  connu  comporte  un  organe  de  commande 
manuelle  (bouton)  apte  à  comprimer  les  ressorts 
qui  tendent  à  appliquer  les  contacts  mobiles  contre 
les  contacts  fixes.  Ce  mécanisme  reçoit  par  ailleurs 
des  ordres  d'ouvertures.  Des  déclencheurs  agis- 
sent  sur  la  serrure  pour  provoquer  l'ouverture  rapi- 
de  des  contacts.  Ils  combinent  presque  toujours  la 
protection  contre  les  surcharges  et  contre  les 
courts-circuits. 

Le  brevet  français  1.464.396  et  le  brevet  an- 
glais  1  .355.035  décrivent  des  mécanismes  de  type 
magnétique  tels  que  celui  du  préambule,  compre- 
nant  un  aimant  permanent  qui  coopère  avec  une 
armature  déplacée  par  déclencheur  et  avec  une 
armature  solidaire  du  contact  mobile.  Le  rappro- 
chement  de  l'armature  associée  au  déclencheur 
libère  l'armature  solidaire  du  contact  mobile.  Si  l'on 
veut  réaliser  un  appareil  à  plusieurs  pôles,  il  faut 
autant  de  mécanismes  à  aimant. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  fournir  un 
mécanisme  de  serrure  adapté  à  un  appareil  multi- 
polaire.  Il  assure  une  ouverture  et  une  fermeture 
brusque  des  contacts. 

Le  mécanisme  selon  l'invention  est  caractérisé 
par  le  fait  que  l'armature  de  manoeuvre  agit  sur  un 
porte-contacts  mobile  dans  lequel  coulisse  au 
moins  un  coulisseau  associé  à  un  pont  de 
contacts. 

Selon  une  caractéristique,  le  mécanisme  com- 
porte  des  moyens  de  verrouillage  susceptibles 
d'immobiliser  le  porte-contacts  des  contacts  mobi- 
les  en  position  d'ouverture  et  l'organe  de  verrouilla- 
ge  magnétique  en  position  de  marche. 

Selon  une  caractéristique,  l'organe  de  com- 
mande  manuelle  est  relié  à  un  levier  de  commande 
monté  pivotant  sur  le  boîtier  et  susceptible  de 
déplacer  en  rotation  l'organe  de  verrouillage  ma- 
gnétique  qui  est  monté  pivotant. 

Selon  une  caractéristique,  l'extrémité  de  l'ar- 
mature  de  manoeuvre  est  reliée  par  articulation  au 
support  du  porte-contacts  mobile. 

Selon  une  autre  caractéristique,  le  mécanisme 
comporte  des  moyens  d'accrochage  de  l'armature 
d'ouverture  qui  sont  susceptibles  d'être  actionnés 
par  les  moyens  de  protection  de  manière  à  libérer 

ladite  palette. 
L'invention  va  maintenant  être  décrite  avec 

plus  de  détail  en  se  référant  à  des  modes  de 
réalisation  donnés  à  titre  d'exemples  et  représen- 

5  tés  par  les  dessins  annexés  sur  lesquels: 
-  la  figure  1  est  un  schéma  d'un  mode  de 

réalisation  du  mécanisme  de  serrure  selon 
l'invention,  en  position  de  marche; 

-  la  figure  2  est  un  schéma  du  mécanisme  de 
io  la  figure  1  ,  en  position  d'arrêt; 

-  la  figure  3  est  un  schéma  du  mécanisme  de 
la  figure  1,  en  position  "déclenché"; 

-  la  figure  4  est  un  schéma  du  mécanisme  de 
la  figure  1  ,  en  position  de  fermeture  brusque; 

75  -  les  figures  5  à  8  représentent  schématique- 
ment  une  variante  du  mécanisme  illustré  par 
les  figures  1  à  4,  la  figure  5  correspondant  à 
la  position  de  marche,  la  figure  6  à  la  position 
d'arrêt,  la  figure  7  à  la  position  de  déclenche- 

20  ment,  la  figure  8  à  la  fermeture  brusque. 
Les  dessins  représentent  un  appareil  interrup- 

teur  de  courant  de  type  disjoncteur. 
Cet  appareil  comprend  un  ou  plusieurs  pôles  1 

logés  dans  un  boîtier.  Chaque  pôle  1  comprend 
25  des  parties  fixes  et  mobiles  supportant  les  contacts 

séparables.  Sur  les  dessins,  un  seul  pôle  1,  du 
type  à  double  coupure,  est  représenté.  Il  comprend 
des  conducteurs  12  reliant  les  bornes  de  raccorde- 
ment  aux  contacts  fixes  121  et  un  pont  mobile  11 

30  portant  les  contacts  mobiles  111.  Le  pont  mobile 
11  est  monté  dans  un  porte-contacts  13  qui  coulis- 
se  dans  le  boîtier,  perpendiculairement  au  plan 
passant  par  les  contacts  fixes.  Ce  porte-contacts 
13  comporte  un  support  coulissant  14  et  un  coulis- 

35  seau  17  guidé  dans  un  logement  de  ce  support 
coulissant.  Ce  coulisseau  17  est  solidaire  du  pont 
de  contacts  11.  Il  est  soumis  à  un  ressort  15  de 
pression  des  contacts  qui  tend  à  déplacer  le  pont 
11  par  rapport  au  support  mobile  14,  dans  le  sens 

40  de  fermeture  des  contacts.  Le  ressort  15  qui  tra- 
vaille  en  compression  prend  appui  sur  la  partie 
supérieure  du  support  mobile  14  et  repousse  l'ex- 
trémité  du  coulisseau  17.  Le  support  mobile  14 
peut  guider  plusieurs  coulisseaux  17  portant  des 

45  ponts  de  contacts  1  1  . 
Le  support  mobile  14  est  soumis  à  un  ressort 

d'ouverture  16  tendant  à  le  déplacer  vers  la  posi- 
tion  d'ouverture  (contacts  ouverts).  Le  mouvement 
de  translation  du  support  mobile  14  est  limité  par 

50  une  butée  18  correspondant  à  la  position  d'ouver- 
ture. 

Le  mécanisme  comporte  un  organe  de  verrouil- 
lage  magnétique  3  qui  est  constitué  par  un  levier 
31  portant  un  aimant  permanent  32  et  une  culasse 

55  33  en  matériau  magnétique  doux.  Le  levier  de 
verrouillage  31  est  monté  oscillant  .autour  d'un  axe 
de  pivotement  36,  sur  le  boîtier. 
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Un  levier  de  commande  2  est  monté  pivotant, 
autour  de  l'axe  de  pivotement  36,  sur  le  boîtier.  Il 
permet  de  manoeuvrer  l'organe  de  verrouillage  ma- 
gnétique  3  et  les  pièces  associées.  Ce  levier  2  est 
relié  mécaniquement  à  un  organe  de  commande 
manuelle  7  du  type  bouton  coulissant.  Ce  bouton 
de  commande  7,  lorsqu'il  est  déplacé  manuelle- 
ment,  permet  de  faire  pivoter  le  levier  de  comman- 
de  2  entre  la  position  de  fermeture  des  contacts  et 
de  marche  représentée  à  la  figure  1  ou  5  et  la 
position  d'ouverture  des  contacts  et  d'arrêt  repré- 
sentée  à  la  figure  2  ou  6.  Le  bouton  de  commande 
7  est  guidé  en  translation  et  est  soumis  à  un 
ressort  de  rappel  71  . 

Une  palette  ou  armature  5  de  déclenchement 
d'ouverture,  en  matériau  magnétique  doux,  est 
montée  pivotante,  autour  d'un  axe  de  pivotement 
52,  sur  le  levier  31  et  elle  est  soumise  à  un  ressort 
51.  Elle  pivote  entre  une  position  de  repos  où  elle 
est  éloignée  de  l'aimant  et  une  position  de  travail 
où  elle  est  rapprochée  de  cet  aimant.  Les  déplace- 
ments  de  cette  palette  5  de  déclenchement  d'ou- 
verture  sont  commandés  par  un  déclencheur  61 
assurant  la  protection  contre  les  surcharges  et  les 
courts-circuits.  A  l'apparition  d'un  courant  de  dé- 
faut,  la  palette  5  de  déclenchement  d'ouverture 
peut  être  libérée  de  sa  position  de  repos  par  le 
déclencheur  61  pour  venir  en  position  de  travail.  Le 
ressort  51  agit  sur  la  palette  5  de  déclenchement 
d'ouverture  pour  la  rapprocher  de  l'aimant  32  . 

Une  palette  ou  armature  de  manoeuvre  4,  réali- 
sée  en  matériau  magnétique  doux,  est  montée 
pivotante,  autour  d'un  axe  de  pivotement  36,  sur  le 
boîtier.  Elle  est  susceptible  de  pivoter  entre  une 
position  de  travail  où  elle  est  soumise  à  l'attraction 
de  l'aimant  32  et  est  à  proximité  de  l'organe  de 
verrouillage  3  et  une  position  de  repos  où  elle  est 
éloignée  de  cet  organe  de  verrouillage  3. 

Le  mécanisme  comprend  un  verrou  mobile  8 
apte  à  immobiliser  le  porte-contacts  14  en  position 
d'ouverture  des  contacts  (figure  2  ou  6)  et  à  immo- 
biliser  l'organe  de  verrouillage  magnétique  3  en 
position  de  marche.  Ce  verrou  8  est  monté  pivotant 
autour  d'un  axe  81  . 

Dans  le  mode  de  réalisation  des  figures  1  à  4, 
l'extrémité  de  la  palette  4  est  liée  par  une  articula- 
tion  41  au  support  14.  Le  mouvement  de  translation 
du  coulisseau  17  par  rapport  au  support  14  (sous 
l'action  du  ressort  15),  dans  le  sens  de  fermeture 
des  contacts,  est  limité  par  une  butée  171  du 
coulisseau  venant  en  appui  contre  le  support  14. 

Dans  la  variante  des  figures  5  à  8,  la  palette  de 
manoeuvre  4  n'est  pas  liée  par  son  extrémité  au 
support  14.  Elle  coopère  avec  un  levier  intermédiai- 
re  9  qui  pivote  sur  le  boîtier,  autour  de  l'axe  de 
pivotement  36,  et  qui  est  lié  par  son  extrémité  au 
support  mobile  14.  Un  ressort  91  tend  à  rappro- 
cher,  l'un  par  rapport  à  l'autre,  le  levier  intermédiai- 

re  9  et  la  palette  de  manoeuvre  4. 
Le  fonctionnement  du  mécanisme  va  mainte- 

nant  être  expliqué. 
Dans  la  position  de  marche  et  de  fermeture 

5  des  contacts  représentée  à  la  figure  1  ou  5,  le  flux 
créé  par  l'aimant  32  se  referme  dans  la  palette  de 
manoeuvre  4  qui  est  donc  retenue  contre  l'organe 
de  verrouillage  3  par  la  force  d'attraction  magnéti- 
que  de  l'aimant  32.  La  force  exercée  sur  cette 

io  palette  4  est  supérieure  à  la  force  du  ressort  d'ou- 
verture  16.  L'organe  de  verrouillage  magnétique  3 
est  immobilisé  en  rotation,  autour  de  l'axe  36,  par 
le  verrou  8  qui  accroche  l'extrémité  du  levier  31  .  Le 
coulisseau  17  est  repoussé  par  le  ressort  15  et  les 

15  contacts  mobiles  sont  appliqués  contre  les  contacts 
fixes.  Le  maintien  dans  cette  position  de  marche  et 
de  fermeture  est  donc  obtenu  par  des  moyens 
mécaniques  et  magnétiques,  sans  consommation 
d'énergie. 

20  Quand  on  actionne  le  bouton  de  commande  7 
dans  le  sens  marche-arrêt,  on  fait  pivoter  le  levier 
de  commande  2  dont  le  pion  21  vient  décoller  la 
palette  4  de  l'organe  de  verrouillage  magnétique  3. 
Cette  palette  de  manoeuvre  4  ainsi  libérée  entraîne 

25  le  support  mobile  14  et  les  poussoirs  17.  Le  sup- 
port  mobile  14  fait  alors  tourner,  par  l'intermédiaire 
d'un  bossage,  le  verrou  8  qui  libère  l'organe  de 
verrouillage  magnétique  3.  Ce  dernier  pivote  sous 
l'action  du  ressort  51  et  vient  se  coller  sur  la 

30  palette  4  (figure  2  ou  6). 
En  cas  de  défaut  (surcharge  ou  court-circuit), 

le  déclencheur  61  fait  tourner  le  becquet  62  qui 
libère  la  palette  5  de  déclenchement  d'ouverture. 
Celle-ci  vient  alors  se  coller  contre  l'aimant  32.  Le 

35  flux  créé  par  l'aimant  32  se  répartit  dans  les  palet- 
tes  4  et  5.  La  force  exercée  sur  la  palette  de 
manoeuvre  4  devient  plus  faible  que  la  force  du 
ressort  16.  La  palette  de  manoeuvre  4  est  libérée 
et  peut  se  décoller  de  l'organe  de  verrouillage 

40  magnétique  3.  Le  porte-contacts  13  se  déplace 
sous  l'action  du  ressort  d'ouverture  16  pour  venir 
occuper  la  position  "déclenché"  illustrée  par  la 
figure  3  ou  7. 

Pour  passer  de  la  position  "déclenché"  (figure 
45  3  ou  7)  à  la  position  "arrêt"  (figure  2  ou  6),  on 

déplace  le  bouton  de  commande  7  qui  fait  pivoter 
le  levier  de  commande  2.  Le  pion  23  de  ce  levier  2 
pousse  l'organe  de  verrouillage  3  jusqu'à  la  posi- 
tion  "arrêt"  (figure  2  ou  6).  Ce  pivotement  permet 

50  d'aller  chercher  la  palette  de  manoeuvre  4  et  de 
réarmer  la  palette  de  déclenchement  d'ouverture  5 
sur  le  becquet  62.  C'est  le  pion  fixe  53  qui  permet 
d'amener  la  palette  de  déclenchement  d'ouverture 
5  en  position  de  réarmement.  Ce  réarmement  de  la 

55  palette  5  est  nécessaire  pour  que  l'on  puisse  rame- 
ner  l'organe  de  verrouillage  magnétique  3  en  posi- 
tion  de  marche  et  fermeture  des  contacts  (figure  1 
ou  5). 

3 
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Pour  aller  de  la  position  d'arrêt  (figure  2  ou  6) 
à  la  position  de  marche  (figure  1  ou  5),  on  déplace 
le  bouton  de  commande  manuelle  7  qui  fait  pivoter 
le  levier  2.  Ce  mouvement  de  rotation  du  levier  2 
ramène  simultanément  la  palette  de  manoeuvre  4 
et  l'organe  de  verrouillage  magnétique  3  vers  la 
position  de  marche  de  la  figure  1  ou  5.  En  fin  de 
course,  l'organe  de  verrouillage  magnétique  3  auto- 
rise  la  rotation  du  verrou  8  qui  libère  le  porte- 
contacts  13  jusque  là  retenu  par  le  pion  82  appar- 
tenant  au  verrou  8.  Ceci  permet  une  fermeture 
brusque  (figure  4  ou  8)  du  porte-contacts  13. 

En  cas  de  soudure  des  contacts,  on  peut  for- 
cer,  en  agissant  sur  le  bouton  de  commande  7,  sur 
la  palette  4. 

Il  est  bien  entendu  que  l'on  peut  sans  sortir  du 
cadre  de  l'invention  imaginer  des  variantes  et  des 
perfectionnements  de  détail  et  de  même  envisager 
l'emploi  de  moyens  équivalents. 

Le  mécanisme  pourrait  être  associé  à  un 
contacteur-disjoncteur. 

Revendications 

1.  Mécanisme  d'appareil  interrupteur  de  courant 
commandé  manuellement  par  un  organe  de 
commande  manuelle  (7)  et  comprenant,  dans 
un  boîtier,  un  organe  de  verrouillage  magnéti- 
que  (3)  à  aimant  permanent  (32)  coopérant 
d'une  part  avec  une  armature  de  manoeuvre 
(4)  agissant  sur  un  pont  de  contacts  mobiles 
(111)  coopérant  avec  des  contacts  fixes  (121) 
d'un  pôle  et  d'autre  part  avec  une  armature 
d'ouverture  (5)  susceptible  d'être  déplacée  par 
des  moyens  de  protection  (61-62)  sensibles 
aux  surcharges  ou  surintensités,  caractérisé 
par  le  fait  que  l'armature  de  manoeuvre  (4)  agit 
sur  un  porte-contacts  mobile  (13)  dans  lequel 
coulisse  au  moins  un  coulisseau  (17)  associé  à 
un  pont  de  contacts  (13). 

2.  Mécanisme  selon  la  revendication  1,  caractéri- 
sé  par  le  fait  qu'il  comporte  des  moyens  de 
verrouillage  (8)  susceptibles  d'immobiliser  le 
porte-contacts  (13)  des  contacts  mobiles  en 
position  d'ouverture  et  l'organe  de  verrouillage 
magnétique  (3)  en  position  de  marche. 

3.  Mécanisme  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  précédentes,  caractérisé  par  le  fait 
que  le  coulisseau  (17)  est  guidé  dans  un  sup- 
port  (14)  et  est  soumis  à  un  ressort  de  pres- 
sion  (15). 

4.  Mécanisme  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  précédentes,  caractérisé  par  le  fait 
que  l'organe  de  commande  manuelle  (7)  est 
relié  à  un  levier  de  commande  (2)  monté  pivo- 

tant  sur  le  boîtier  et  susceptible  de  déplacer 
en  rotation  l'organe  de  verrouillage  magnétique 
(3)  qui  est  monté  pivotant. 

5  5.  Mécanisme  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  précédentes,  caractérisé  par  le  fait 
que  l'extrémité  de  l'armature  de  manoeuvre  (4) 
est  reliée  de  mnière  articulée  (41)  au  support 
(14)  du  porte-contacts  mobile  (13). 

10 
6.  Mécanisme  selon  l'une  quelconque  des  reven- 

dications  précédentes,  caractérisé  par  le  fait 
que  le  coulisseau  (17)  est  solidaire  des 
contacts  mobiles. 

15 
7.  Mécanisme  selon  l'une  quelconque  des  reven- 

dications  précédentes,  caractérisé  par  le  fait 
qu'il  comporte  des  moyens  d'accrochage  (62) 
de  l'armature  d'ouverture  (5)  qui  sont  suscepti- 

20  bles  d'être  actionnés  par  les  moyens  de  pro- 
tection  (61)  de  manière  à  libérer  ladite  palette. 

8.  Mécanisme  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  précédentes,  caractérisé  par  le  fait 

25  que  l'armature  (5)  d'ouverture  est  montée  pivo- 
tante  sur  l'organe  de  verrouillage  magnétique 
(3). 

9.  Mécanisme  selon  l'une  quelconque  de  revendi- 
30  cations  précédentes,  caractérisé  par  le  fait  que 

l'armature  de  manoeuvre  (4)  coopère  avec  un 
levier  intermédiaire  (9)  qui  est  lié  par  son  ex- 
trémité  au  support  (14)  du  porte-contacts  mo- 
bile. 
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